
Code du sport : C. sport, articles L. 331-1 à L. 331-12 
Votre sélection: [TITRE III - MANIFESTATIONS SPORTIVES] 

TITRE III 
MANIFESTATIONS SPORTIVES 
(Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) 

CHAPITRE Ier 
Organisation des manifestations sportives 
(Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) 
SECTION 1 
Rôle des fédérations 
(Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) 
SECTION 2 
Autorisations préalables 
(Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) 
Art. L. 331-1.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Les fédérations délégataires édictent des règlements 
relatifs à l'organisation de toutes les manifestations dont elles ont la charge dans le respect notamment des règles 
définies en application de l'article L. 123-2 du code de la construction et de l'habitation. 
Art. L. 331-2.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Toute compétition, rencontre, démonstration ou 
manifestation publique de quelque nature que ce soit, dans une discipline sportive, qui n'est pas organisée ou 
autorisée par une fédération sportive agréée fait l'objet d'une déclaration à l'autorité administrative un mois au moins 
avant la date de la manifestation prévue. 
L'autorité administrative peut, par arrêté motivé, interdire la tenue de cette manifestation lorsqu'elle présente des 
risques d'atteinte à la dignité, à l'intégrité physique ou à la santé des participants. 
Art. L. 331-3.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Le fait d'organiser une des manifestations définies au 
premier alinéa de l'article L. 331-2 sans avoir procédé à la déclaration prévue au même alinéa, ou en violation d'une 
décision d'interdiction prononcée en application du deuxième alinéa du même article, est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 
Art. L. 331-4.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Les fédérations délégataires ne peuvent pas déléguer leurs 
compétences pour l'organisation de manifestations sportives nécessitant des conditions particulières de sécurité. 
Elles signalent la tenue de ces manifestations aux autorités détentrices des pouvoirs de police. Les catégories de 
manifestations concernées par les dispositions du premier alinéa sont précisées par décret. 
Art. L. 331-4-1.- (L. no 2006-784, 5 juill. 2006, art. 1er) - Les fédérations mentionnées à l'article L. 131-14 peuvent 
être assistées, dans le cadre de leurs actions de prévention des violences à l'occasion des manifestations sportives à 
caractère amateur, par des membres de la réserve civile de la police nationale mentionnée à l'article 4 de la loi 
no 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure. 
Art. L. 331-5.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Toute personne physique ou morale de droit privé, autre 
que les fédérations sportives, qui organise une manifestation ouverte aux licenciés d'une discipline qui a fait l'objet 
d'une délégation de pouvoir conformément à l'article L. 131-14 et donnant lieu à remise de prix en argent ou en 
nature dont la valeur excède un montant fixé par arrêté du ministre chargé des sports, doit obtenir l'autorisation de la 
fédération délégataire concernée. 
Cette autorisation est subordonnée au respect des règlements et règles techniques mentionnés à l'article L. 131-16 et 
à la conclusion entre l'organisateur et la fédération délégataire d'un contrat comprenant des dispositions obligatoires 
fixées par décret. 
Art. L. 331-6.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Le fait d'organiser une manifestation sportive dans les 
conditions prévues à l'article L. 331-5 sans l'autorisation de la fédération délégataire est puni de 15 000 euros 
SECTION 3 
Obligation d'assurance des organisateurs de manifestations sportives 
(Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) 

CHAPITRE II 
Sécurité des manifestations sportives 
(Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) 
d'amende. 
Art. L. 331-7.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Tout licencié qui participe à une manifestation n'ayant pas 
reçu l'autorisation de la fédération dont il est membre s'expose aux sanctions disciplinaires prévues par le règlement 
de cette fédération. 
Art. L. 331-8.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - L'organisation de courses de véhicules à moteur sur les 
voies ouvertes à la circulation publique est soumise à l'autorisation prévue à l'article L. 411-7 du code de la route. 
Art. L. 331-9.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - L'organisation par toute personne autre que l'Etat et les 
organismes mentionnés à l'article L. 321-1 de manifestations sportives ouvertes aux licenciés des fédérations est 
subordonnée à la souscription par l'organisateur des garanties d'assurance définies au même article L. 321-1. 
Art. L. 331-10.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - L'organisation par toute personne autre que l'Etat de 
manifestations sportives comportant la participation de véhicules terrestres à moteur est subordonnée à la 
souscription par l'organisateur de garanties d'assurance. 
Ces garanties d'assurance couvrent la responsabilité civile de l'organisateur, de toute personne qui prête son 
concours à l'organisation avec l'accord de l'organisateur et des participants. 
Les assurés sont tiers entre eux. 



Art. L. 331-11.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Un décret fixe les modalités d'application des articles 
L. 331-9 et L. 331-10, et notamment les modalités de contrôle. 
Art. L. 331-12.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Le fait pour une personne organisant une manifestation 
sportive définie à l'article L. 331-9 de ne pas souscrire les garanties d'assurance prévues à cet article est puni de six 
mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende. 
Art. L. 332-1.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Les organisateurs de manifestations sportives à but lucratif 
peuvent être tenus d'y assurer un service d'ordre dans les conditions prévues à l'article 23 de la loi no 95-73 du 
21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité. 
Art. L. 332-2.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Les sociétés visées par l'article 1er de la loi no 83-629 du 
12 juillet 1983 réglementant les activités privées de sécurité assurent la surveillance de l'accès aux enceintes dans 
lesquelles est organisée une manifestation sportive rassemblant plus de 1 500 spectateurs dans les conditions 
prévues à l'article 3-2 de cette loi. 
Art. L. 332-2-1.- (L. no 2006-784, 5 juill. 2006, art. 5) - Lorsqu'un système de vidéosurveillance est installé dans une 
enceinte où une manifestation sportive se déroule, les personnes chargées de son exploitation, conformément à 
l'autorisation préfectorale délivrée en application de l'article 10 de la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de 
programmation relative à la sécurité, et l'organisateur de la manifestation sportive s'assurent, préalablement au 
déroulement de ladite manifestation, du bon fonctionnement du système de vidéosurveillance. 
Est puni de 15 000 _ d'amende le fait de méconnaître l'obligation fixée au premier alinéa. 
Art. L. 332-3.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Le fait d'introduire ou de tenter d'introduire par force ou par 
fraude dans une enceinte sportive, lors du déroulement ou de la retransmission en public d'une manifestation 
sportive, des boissons alcooliques au sens de l'article L. 3321-1 du code de la santé publique est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende. 
Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables aux personnes autorisées à vendre ou à distribuer de 
telles boissons en application des troisième au sixième alinéas de l'article L. 3335-4 du même code. 
Art. L. 332-4.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Le fait d'accéder en état d'ivresse à une enceinte sportive 
lors du déroulement ou de la retransmission en public d'une manifestation sportive est puni de 7 500 euros. Le fait, 
pour l'auteur de cette infraction, de se rendre coupable de violences ayant entraîné une incapacité totale de travail 
d'une durée inférieure ou égale à huit jours est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 
Art. L. 332-5.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Le fait d'avoir, en état d'ivresse, pénétré ou tenté de 
pénétrer par force ou par fraude dans une enceinte sportive lors du déroulement ou de la retransmission en public 
d'une manifestation sportive est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 
Art. L. 332-6.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Lors d'une manifestation sportive ou de la retransmission en 
public d'une telle manifestation dans une enceinte sportive, le fait de provoquer, par quelque moyen que ce soit, des 
spectateurs à la haine ou à la violence à l'égard de l'arbitre, d'un juge sportif, d'un joueur ou de toute autre personne 
ou groupe de personnes est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 
Art. L. 332-7.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Le fait d'introduire, de porter ou d'exhiber dans une enceinte 
sportive, lors du déroulement ou de la retransmission en public d'une manifestation sportive, des insignes, signes ou 
symboles rappelant une idéologie raciste ou xénophobe est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros 
d'amende. 
La tentative du délit prévu au premier alinéa est punie des mêmes peines. 
Art. L. 332-8.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Le fait d'introduire des fusées ou artifices de toute nature ou 
d'introduire sans motif légitime tous objets susceptibles de constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code 
pénal dans une enceinte sportive lors du déroulement ou de la retransmission en public d'une manifestation sportive 
est puni de trois ans d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 
La tentative du délit prévu au premier alinéa est punie des mêmes peines. 
Le tribunal peut également prononcer la confiscation de l'objet qui a servi ou était destiné à commettre l'infraction. 
Art. L. 332-9.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Le fait de jeter un projectile présentant un danger pour la 
sécurité des personnes dans une enceinte sportive lors du déroulement ou de la retransmission en public d'une 
manifestation sportive est puni de trois ans d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 
Le fait d'utiliser ou de tenter d'utiliser les installations mobilières ou immobilières de l'enceinte sportive comme 
projectile est puni des mêmes peines. 
Art. L. 332-10.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Le fait de troubler le déroulement d'une compétition ou de 
porter atteinte à la sécurité des personnes ou des biens, en pénétrant sur l'aire de compétition d'une enceinte 
sportive, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 
Art. L. 332-11.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er ; L. no 2006-784, 5 juill. 2006, art. 2) - Les personnes 
coupables de l'une des infractions définies aux articles L. 332-3 à L. 332-10 « et L. 332-19 » du présent code 
encourent également la peine complémentaire d'interdiction de pénétrer ou de se rendre aux abords d'une enceinte 
où se déroule une manifestation sportive, pour une durée qui ne peut excéder cinq ans. « La personne condamnée à 
cette peine est astreinte par le tribunal à répondre, au moment des manifestations sportives, aux convocations de 
toute autorité ou de toute personne qualifiée désignée par la juridiction. Dès le prononcé de la condamnation, la 
juridiction de jugement précise les obligations découlant pour le condamné de cette astreinte. » 
Cette peine complémentaire est également applicable aux personnes coupables de l'une des infractions définies aux 
articles 222-11 à 222-13, 322-1 à 322-4, 322-6, 322-11 et 433-6 du code pénal lorsque cette infraction a été 
commise dans une enceinte où se déroule une manifestation sportive ou, à l'extérieur de l'enceinte, en relation directe 
avec une manifestation sportive. 
Art. L. 332-12.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Lorsqu'une personne est condamnée en état de récidive 
légale pour l'une des infractions mentionnées à l'article L. 332-11, la peine complémentaire prévue à cet article peut 
également être prononcée. 
Art. L. 332-13.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er ; L. no 2006-784, 5 juill. 2006, art. 2) - Toute personne qui 
pénètre ou se rend, en violation de la peine d'interdiction prévue aux articles L. 332-11 et L. 332-12, dans ou aux 
abords d'une enceinte où se déroule une manifestation sportive « ou qui, sans motif légitime, se soustrait à 



l'obligation de répondre aux convocations qui lui ont été adressées au moment des manifestations sportives » est 
punie de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. 
(Al. supprimé par L. no 2006-784, 5 juill. 2006, art. 2) 
Art. L. 332-14.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Lorsque la personne condamnée est de nationalité 
étrangère et a son domicile hors de France, le tribunal peut, si la gravité des faits commis le justifie, prononcer au lieu 
de la peine complémentaire définie au premier alinéa de l'article L. 332-11 celle de l'interdiction du territoire français 
pour une durée au plus égale à deux ans. 
Art. L. 332-15.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Dans des conditions précisées par décret en Conseil 
d'Etat, le préfet du département ou, à Paris, le préfet de police peut communiquer aux fédérations sportives agréées 
et aux associations de supporters mentionnées à l'article L. 332-17 l'identité des personnes ayant été condamnées à 
la peine complémentaire en application des articles L. 332-11 à L. 332-13. 
Art. L. 332-16.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Lorsque, par son comportement d'ensemble à l'occasion 
de manifestations sportives, une personne constitue une menace pour l'ordre public, le représentant de l'Etat dans le 
département et, à Paris, le préfet de police peuvent, par arrêté motivé, prononcer à son encontre une mesure 
d'interdiction de pénétrer ou de se rendre aux abords des enceintes où de telles manifestations se déroulent ou sont 
retransmises en public. 
L'arrêté, valable sur le territoire national, fixe le type de manifestations sportives concernées. Il ne peut excéder une 
durée de trois mois. 
Le représentant de l'Etat dans le département et, à Paris, le préfet de police peuvent également imposer, par le 
même arrêté, à la personne faisant l'objet de cette mesure l'obligation de répondre, au moment des manifestations 
sportives objet de l'interdiction, aux convocations de toute autorité ou de toute personne qualifiée qu'il désigne. 
Le fait, pour la personne, de ne pas se conformer à l'un ou à l'autre des arrêtés pris en application des alinéas 
précédents est puni de 3 750 euros d'amende. 
(L. no 2006-784, 5 juill. 2006, art. 3) « Le préfet du département et, à Paris, le préfet de police peut communiquer aux 
fédérations sportives agréées en application de l'article L. 131-8 et aux associations de supporters mentionnées à 
l'article L. 332-17 l'identité des personnes faisant l'objet de la mesure d'interdiction mentionnée au premier alinéa. » 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 
Art. L. 332-17.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Les fédérations sportives agréées, les associations de 
supporters et les associations ayant pour objet la prévention de la violence à l'occasion de manifestations sportives 
agréées par le ministre chargé des sports et toute autre association ayant pour objet social la lutte contre le racisme, 
la xénophobie et l'antisémitisme et ayant été déclarées depuis au moins trois ans au moment des faits peuvent 
exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions mentionnées aux articles L. 312-14 à 
L. 312-17 et L. 332-3 à L. 332-10. 
Art. L. 332-18.- (L. no 2006-784, 5 juill. 2006, art. 4) - Peut être dissous par décret, après avis de la Commission 
nationale consultative de prévention des violences lors des manifestations sportives, toute association ou groupement 
de fait ayant pour objet le soutien à une association sportive mentionnée à l'article L. 122-1, dont des membres ont 
commis en réunion, en relation ou à l'occasion d'une manifestation sportive, des actes répétés constitutifs de 
dégradations de biens, de violence sur des personnes ou d'incitation à la haine ou à la discrimination contre des 
personnes à raison de leur origine, de leur orientation sexuelle, de leur sexe ou de leur appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée. 
Les représentants des associations ou groupements de fait et les dirigeants de club concernés peuvent présenter 
leurs observations à la commission. 
Cette commission comprend : 
1o Deux membres du Conseil d'Etat, dont le président de la commission, désignés par le vice-président du Conseil 
d'Etat ; 
2o Deux magistrats de l'ordre judiciaire, désignés par le premier président de la Cour de cassation ; 
3o Un représentant du Comité national olympique et sportif français, un représentant des fédérations sportives et un 
représentant des ligues professionnelles, nommés par le ministre chargé des sports ; 
4o Une personnalité choisie en raison de sa compétence en matière de violences lors des manifestations sportives, 
nommée par le ministre chargé des sports. 
Les conditions de fonctionnement de la commission sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
Art. L. 332-19.- (L. no 2006-784, 5 juill. 2006, art. 6) - Le fait de participer au maintien ou à la reconstitution, ouverte 
ou déguisée, d'une association ou d'un groupement dissous en application de l'article L. 332-18 est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 _ d'amende. 
Le fait d'organiser le maintien ou la reconstitution, ouverte ou déguisée, d'une association ou d'un groupement 
dissous en application de l'article L. 332-18 est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 _ d'amende. 
Les peines prévues aux premier et deuxième alinéas sont portées respectivement à trois ans d'emprisonnement et 
45 000 _ d'amende et à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 _ d'amende si les infractions à l'origine de la 
dissolution de l'association ou du groupement ont été commises à raison de l'origine de la victime, de son orientation 
sexuelle, de son sexe ou de son appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion 
déterminée. 
Art. L. 332-20.- (L. no 2006-784, 5 juill. 2006, art. 6) - Les personnes morales reconnues pénalement responsables, 
dans les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies par le présent chapitre encourent 
les peines suivantes : 
1o L'amende dans les conditions prévues à l'article 131-38 du code pénal ; 
2o Dans les cas prévus par les articles L. 312-14, L. 312-15, L. 312-16, L. 332-8, L. 332-9, L. 332-10, L. 332-11 
(deuxième alinéa) et L. 332-19 du présent code, les peines mentionnées à l'article 131-39 du code pénal. 
L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39 du code pénal porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 
Art. L. 332-21.- Les personnes physiques ou morales coupables des infractions prévues par l'article L. 332-19 
encourent également les peines suivantes : 



1o La confiscation des biens mobiliers et immobiliers appartenant à ou utilisés par l'association ou le groupement 
maintenu ou reconstitué ; 
2o La confiscation des uniformes, insignes, emblèmes, armes et tous matériels utilisés ou destinés à être utilisés par 
l'association ou le groupement maintenu ou reconstitué. 

 



CHAPITRE III 
Retransmission des manifestations sportives 
(Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) 
SECTION 1 
Droit d'exploitation 
(Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) 
SECTION 2 
Liberté de diffusion 
(Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) 
Art. L. 333-1.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Les fédérations sportives, ainsi que les organisateurs de 
manifestations sportives mentionnés à l'article L. 331-5, sont propriétaires du droit d'exploitation des manifestations 
ou compétitions sportives qu'ils organisent. 
Toute fédération sportive peut céder aux sociétés sportives, à titre gratuit, la propriété de tout ou partie des droits 
d'exploitation audiovisuelle des compétitions ou manifestations sportives organisées chaque saison sportive par la 
ligue professionnelle qu'elle a créée, dès lors que ces sociétés participent à ces compétitions ou manifestations 
sportives. La cession bénéficie alors à chacune de ces sociétés. 
Art. L. 333-2.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Les droits d'exploitation audiovisuelle cédés aux sociétés 
sportives sont commercialisés par la ligue professionnelle dans des conditions et limites précisées par décret en 
Conseil d'Etat. 
Cette commercialisation est effectuée avec constitution de lots, pour une durée limitée et dans le respect des règles 
de concurrence. 
Art. L. 333-3.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Afin de garantir l'intérêt général et les principes d'unité et de 
solidarité entre les activités à caractère professionnel et les activités à caractère amateur, les produits de la 
commercialisation par la ligue des droits d'exploitation des sociétés sont répartis entre la fédération, la ligue et les 
sociétés. 
La part de ces produits destinée à la fédération et celle destinée à la ligue sont fixées par la convention passée entre 
la fédération et la ligue professionnelle correspondante. 
Les produits revenant aux sociétés leur sont redistribués selon un principe de mutualisation, en tenant compte de 
critères arrêtés par la ligue et fondés notamment sur la solidarité existant entre les sociétés, ainsi que sur leurs 
performances sportives et leur notoriété. 
Art. L. 333-4.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Les fédérations sportives, les sociétés sportives et les 
organisateurs de manifestations sportives ne peuvent, en leur qualité de détenteur des droits d'exploitation, imposer 
aux sportifs participant à une manifestation ou à une compétition aucune obligation portant atteinte à leur liberté 
d'expression. 
Art. L. 333-5.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - L'accroissement d'actif résultant, pour les sociétés sportives 
bénéficiaires, de la cession des droits d'exploitation audiovisuelle prévue à l'article L. 333-1 n'est pas pris en compte 
pour la détermination de leurs résultats imposables au titre de l'exercice où cette cession intervient. Les charges 
afférentes à l'accroissement d'actif de ces sociétés ne peuvent venir en déduction de leurs résultats imposables. 
La cession par les fédérations sportives de leurs droits d'exploitation audiovisuelle prévue au deuxième alinéa du 
même article est également sans incidence sur les résultats qu'elles dégagent au titre de l'exercice au cours duquel 
intervient l'opération. 
Art. L. 333-6.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - L'accès des journalistes et des personnels des entreprises 
d'information écrite ou audiovisuelle aux enceintes sportives est libre sous réserve des contraintes directement liées à 
la sécurité du public et des sportifs, et aux capacités d'accueil. 
Toutefois, sauf autorisation de l'organisateur, les services de communication au public par voie électronique non 
cessionnaires du droit d'exploitation ne peuvent capter que les images distinctes de celles de la manifestation ou de 
la compétition sportive proprement dites. 
Les fédérations sportives ayant reçu délégation pour organiser les compétitions mentionnées à l'article L. 131-15 
peuvent, dans le respect du droit à l'information, proposer un règlement approuvé par l'autorité administrative après 
avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel. Ce règlement définit les contraintes propres à la discipline considérée et au 
type de manifestation ou de compétition, ainsi que les lieux mis à disposition des personnes mentionnées au premier 
alinéa. 
Art. L. 333-7.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - La cession du droit d'exploitation d'une manifestation ou 
d'une compétition sportive à un service de communication au public par voie électronique ne peut faire obstacle à 
l'information du public par les autres services de communication au public par voie électronique. 
Le vendeur ou l'acquéreur de ce droit ne peut s'opposer à la diffusion, par d'autres services de communication au 
public par voie électronique, de brefs extraits prélevés à titre gratuit parmi les images du ou des services 
cessionnaires et librement choisis par le service non cessionnaire du droit d'exploitation qui les diffuse. 
Ces extraits sont diffusés gratuitement au cours des émissions d'information. 
Leur diffusion s'accompagne dans tous les cas d'une identification suffisante du service de communication au public 
par voie électronique cessionnaire du droit d'exploitation de la manifestation ou de la compétition. 
La cession du droit d'exploitation d'une manifestation ou d'une compétition sportive à un service de communication au 
public par voie électronique ne fait pas obstacle à la réalisation et à la diffusion gratuite par tout service de 
radiodiffusion sonore, sur tout ou partie du territoire, en direct ou en différé, du commentaire oral de cette 
manifestation ou de cette compétition. 
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel fixe, en tant que de besoin, les 
conditions d'application du présent article. 
Art. L. 333-8.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - La cession du droit d'exploitation d'une manifestation ou 
d'une compétition sportive à un service de communication au public par voie électronique ne fait pas obstacle à la 



diffusion partielle ou intégrale de cette manifestation ou de cette compétition par un autre service de communication 
au public par voie électronique lorsque le service cessionnaire du droit d'exploitation n'assure pas la diffusion en 
direct d'extraits significatifs de la manifestation ou de la compétition sportive. 
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel, fixe, en tant que de besoin, les 
conditions d'application du présent article, compte tenu notamment de la nature et de la durée de la manifestation ou 
de la compétition. Ce décret précise également les conditions dans lesquelles est assimilée à la diffusion en direct 
une diffusion reportée à une heure de grande écoute ou retardée en raison de motifs sérieux. 
Art. L. 333-9.- (Ord. no 2006-596, 23 mai 2006, art. 1er) - Les événements sportifs d'importance majeure sont 
retransmis dans les conditions définies par les articles 20-2 et 20-3 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication. 


